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Commission économique pour l'Afrique 

Mécanisme de coordination régionale pour l'Afrique 
Dix-neuvième réunion 
Deuxième réunion conjointe du Mécanisme de coordination 
régionale pour l’Afrique et du Groupe des Nations Unies pour 
le développement 

Addis-Abeba, 12 et 13 mai 2018 

 Union africaine 
 

Ordre du jour provisoire  

1. Ouverture de la réunion. 

2. Adoption de l’ordre du jour et du programme de travail. 

3.  Débat sur le thème « Appui du système des Nations Unies à l’Union 
africaine pour vaincre la corruption : une option viable pour la 
transformation de l’Afrique » (quatre tables rondes). 

4.  Débat sur le renforcement du Mécanisme de coordination régionale pour 
l'Afrique et des équipes régionales du Groupe des Nations Unies pour le 
développement à l'appui des priorités de l'Union africaine - dans le 
contexte des réformes du Mécanisme, du Groupe et de l'Organisation des 
Nations Unies - et sur l’amélioration des cadres Union africaine-ONU. 

5.  Rapport intérimaire ONU-Union africaine sur le Mécanisme de 
coordination régionale pour l’Afrique. 

6.  État de la mise en œuvre du Programme de développement durable à 
l’horizon 2030 et de l’Agenda 2063 : l’Afrique que nous voulons. 

7.  Informations à jour sur le Forum régional africain pour le développement 
durable en vue du suivi et de l’examen du Programme 2030 et de 
l’Agenda 2063. 

8.  Adoption du programme conjoint ONU-Union africaine pour 2018-2019 
concernant le Mécanisme de coordination régionale pour l'Afrique.  

9.  Questions diverses. 

10.  Examen et adoption du rapport de la dix-neuvième réunion et de la 
deuxième réunion conjointe du Mécanisme de coordination régionale 
pour l'Afrique et du Groupe des Nations Unies pour le développement. 

11.  Clôture de la réunion. 
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